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4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois 
mois. 

En ce cas, monsieur La Roche aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
Règles concernant la rémunération et les autres conditions 
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein adoptées par le gouvernement par le décret numéro 
450-2007 du 20 juin 2007.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur La Roche demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur La 
Roche se termine le 7 avril 2018. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 
du conseil d’administration et président-directeur général 
du Conseil, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général du Conseil, mon-
sieur La Roche recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le gou-
vernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

  
    STÉPHAN LA ROCHE GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 273-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec (chapitre B-1.2) institue 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1o du premier 
alinéa de l’article 4 de cette loi, les affaires de Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec sont administrées par 
un conseil d’administration composé notamment de six 
personnes, dont le président, nommées par le gouverne-
ment, sur recommandation du ministre de la Culture et 
des Communications;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1.1° du premier 
alinéa de l’article 4 de cette loi, le conseil d’administra-
tion de Bibliothèque et Archives nationales du Québec est 
composé notamment de quatre personnes, nommées par 
le gouvernement, sur recommandation du ministre de la 
Culture et des Communications et après consultation du 
milieu des bibliothèques, de celui de l’édition ainsi que 
des associations d’écrivains et des universités;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 5 
de cette loi, la durée du mandat des membres du conseil 
d’administration visés au premier alinéa de l’article 4 est 
d’au plus cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de cette loi, à l’expi-
ration de leur mandat, les membres du conseil d’adminis-
tration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 10 
de cette loi, les membres du conseil d’administration, 
autres que le président, ne sont pas rémunérés, sauf dans 
le cas, aux conditions et dans la mesure que peut détermi-
ner le gouvernement mais ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 999-2007, du 
7 novembre 2007, mesdames Janie Lachapelle et Suzanne 
Rochefort étaient nommées membres du conseil d’admi-
nistration de Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de 
pourvoir à leur remplacement;
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ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE madame Isabelle Ducharme, coordonnatrice du 
programme Vivre en santé avec une blessure médullaire, 
soit nommée membre du conseil d’administration de 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec pour un 
mandat de cinq ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Janie Lachapelle;

QUE monsieur Stanley Péan, animateur radio à Radio-
Canada, soit nommé membre du conseil d’administration 
de Bibliothèque et Archives nationales du Québec pour 
un mandat de cinq ans à compter des présentes, en rem-
placement de madame Suzanne Rochefort;

QUE madame Isabelle Ducharme et monsieur Stanley 
Péan soient remboursés des frais de voyage et de séjour 
occasionnés par l’exercice de leurs fonctions conformé-
ment aux règles applicables aux membres d’organismes 
gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Décret 274-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT la nomination de deux membres indé-
pendants du conseil d’administration de la Société de 
télédiffusion du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la Loi sur 
la Société de télédiffusion du Québec (chapitre S-12.01) 
prévoit que la Société est administrée par un conseil 
d’administration composé de onze membres, dont le pré-
sident du conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit que le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profi ls de com-
pétence et d’expérience approuvés par le conseil, après 
consultation d’organismes que le ministre considère 
comme représentatifs des milieux concernés par les acti-
vités de la Société;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 5 de 
cette loi, les membres du conseil, autres que le président 
du conseil et le président-directeur général, sont nommés 
pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 12 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont 
pas rémunérés, sauf dans le cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement mais qu’ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 758-2008 
du 25 juin 2008, madame Lorraine Pintal a été nommée 
membre du conseil d’administration de la Société de 
télédiffusion du Québec et qualifiée comme membre 
indépendante en vertu du décret numéro 1199-2011 du 
30 novembre 2011, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 758-2008 
du 25 juin 2008, monsieur Benoît Gauthier a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Société de télé-
diffusion du Québec et qualifi é comme membre indépen-
dant en vertu du décret numéro 1199-2011 du 30 novembre 
2011, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pour-
voir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE madame Lorraine Pintal, directrice artistique et 
générale, Le Théâtre du Nouveau Monde, soit nommée 
de nouveau membre indépendante du conseil d’adminis-
tration de la Société de télédiffusion du Québec pour un 
mandat de quatre ans à compter des présentes;

QUE Me Stéphane Éthier, directeur, Performance des 
opérations, Fédération des caisses Desjardins du Québec, 
soit nommé membre indépendant du conseil d’adminis-
tration de la Société de télédiffusion du Québec pour un 
mandat de quatre ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Benoît Gauthier;
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